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Commune de Varennes-Jarcy

Plan Local d’Urbanisme
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Varennes-Jarcy bénéficie d’un cadre de vie de grande qualité 
et compte des bâtiments et des paysages remarquables qui 
témoignent de son histoire et donnent son cachet à notre 
village. Ce patrimoine environnemental et architectural fait 
la fierté de tous. 
La protection et la mise en valeur de notre village, tant sur 
le plan paysager que bâti, s’inscrit dans une démarche 
volontariste que nous devons porter collectivement. Il 
appartient à chacun de contribuer à la préservation et à 
l’amélioration de la qualité générale du cadre de vie. 

La commune multiplie les interventions de voirie, d’éclairage 
ou encore de restauration de bâtiments pour embellir 
progressivement l’ensemble du village. Elle participe à la 
préservation des espaces verts et assure l’entretien des parcs 
et la plantation d’arbres et de fleurs, autant d’actions qui 
contribuent à l’amélioration du cadre de vie au quotidien. 

L’amélioration de la qualité paysagère et architecturale de 
l’ensemble du territoire passe également par le soin apporté 

aux interventions mises en oeuvre par chaque varennois, qu’il 
s’agisse de réaliser une nouvelle construction, de rénover ou 
d’agrandir sa maison, d’aménager son jardin ou de réaliser une 
clôture. A travers tous ces projets personnels, c'est le cadre 
de vie commun à tous les habitants de Varennes-Jarcy qui se 
transforme et qui dessine le village que nous transmettrons 
aux générations futures. 

L’objectif de ce document est de permettre à chacun d’être 
acteur de l’embellissement de son village. Ce document est 
avant tout un outil pédagogique de sensibilisation, en apportant 
des recommandations sur différents aspects techniques, en 
complément du règlement. 

Il peut être utilisé dès que l’on souhaite réaliser un projet, du 
plus petit au plus important. Il sert de guide pour aider chaque 
varennois à élaborer son projet en intégrant dans sa réflexion 
les enjeux de la qualité architecturale et environnementale et 
de l’intégration dans le paysage de notre village. 

Cahier des recommandations architecturales et paysagères
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LES MATÉRIAUX ET LE RAVALEMENT  

Le choix des matériaux de façade est important : il va avoir 
un impact important sur l’image d’une maison et la manière 
dont celle-ci va s’harmoniser avec les autres constructions 
environnantes. De même, il importe de recourir à des 
matériaux qui seront plus résistants aux effets du temps ou 
des intempéries.

Pour le traitement des murs des façades sur rue, l’utilisation 
de matériaux et de teintes traditionnelles doit être privilégiée  : 
enduit minéral suivant le nuancier joint. 

D’une manière générale, les différents murs des bâtiments 
doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec 
les constructions avoisinantes.  

La multiplication des matériaux mis en oeuvre de manière 
incohérente est à éviter. 

Les enduits de façades doivent 
être grattés ou talochés, les 
enduits projetés sont interdits. 

La couleur des enduits doit 
être de teinte claire. Les 
constructions de volumétrie 
modérée peuvent recevoir 
des enduits de teintes plus 
soutenues. 

Les matériaux destinés à être 
recouverts d’un parement ou 
d’enduits ne peuvent être 
laissés apparents sur les 
parements extérieurs des 
constructions (carreaux de 
plâtre, parpaings, briques 
creuses…).

A retenir : 
Privilégier l’utilisation de matériaux et de teintes traditionnelles claires en harmonie avec les constructions avoisinantes (vous référer au 
nuancier). 
Un nettoyage des façades tous les 10 ans est recommandé.

Les matériaux
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Comment faire le ravalement de sa façade ?

LES MATÉRIAUX ET LE RAVALEMENT  

Un ravalement peut s’avérer nécessaire en raison du simple 
vieillissement ou de la dégradation due à la pollution 
atmosphérique des matériaux constitutifs de la façade. Il 
peut être également l’occasion de restaurer le caractère 
d’une façade ancienne qui aurait été mal ravalée dans le 
passé. 

On peut également profiter d’un ravalement pour envisager 
la pose d’une isolation par l’extérieur si la construction le 
permet. 

Les façades enduites 
On retrouve la technique de la maçonnerie enduite dans la 
majorité des architectures anciennes, et dans tous les types 
d’architecture. L’enduit qui recouvre le mur a la triple fonction 
d’imperméabiliser le mur, d’uniformiser la paroi et de décorer. 

Les façades de pierres
La pierre était employée dans la construction des maisons 
anciennes, en particulier dans le centre du village. 
Les joints doivent être réalisés au mortier à base de liants 
hydrauliques ou de mortier bâtard (ciment + chaux hydraulique). 
Pierres : différents aspects

Exemples de façades enduites

Pierres : différents aspects
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LES COULEURS

Quelles couleurs choisir ?
Afin de préserver une harmonie dans la coloration choisie, il 
est important de respecter quelques prinicipes simples : 

Les teintes principales des façades seront plutôt claires, 
colorées ou non et s’harmoniseront avec les constructions 
avoisinantes (voir nuancier PLU). 

Les encadrements de fenêtres s’harmoniseront avec la teinte 
de la façade. Ils seront en général de teinte plus claire que 
celle-ci. 

Les menuiseries bois sont lasurées ou peintes dans des 
couleurs complémentaires et coordonnées à celles de la 
façade et des volets (voir nuancier PLU). 

Les soubassements seront de teinte plus soutenue. 

Exemple de couleur de façade



Cahier des recommandations architecturales et paysagères

LE
S 

FA
Ç

AD
ES

7

LES MODÉNATURES ET LES DÉCORS 

Les modénatures sont les éléments saillants de la façade : 
corniches, bandeaux, chaînages, 

soubassements. Ils ont à la fois la fonction technique de 
protéger le mur en écartant les eaux de pluie et une fonction 
esthétique : les modénatures soulignent la composition de la 
façade, et font souvent l’objet de décor. 

D’une manière générale, les modénatures sont un élément 
essentiel dans la composition de la façade. 

La qualité des modénatures résulte autant de la mise en oeuvre 
et de l’assemblage des matériaux sur le chantier que du dessin 
qui a présidé à leur forme. 

Les façades doivent être de préférence composées en 
intégrant des éléments de décors et de modénatures (corniche, 
encadrement de baie, chaînage d’angle, etc.) 

Ces différents éléments participent en effet à la qualité 
architecturale des façades. Un soin particulier doit être 
apporté à leur localisation, à leur dimensionnement puis à 
leur réalisation, qu’il s’agisse de la mise en oeuvre d’éléments 
spécifiques (en pierre par exemple) ou d’un simple jeu d’enduit 
pour un encadrement de baie. 

Il est conseillé d’agrémenter les pignons aveugles par un 
traitement de modénature (corniches, bandeaux, etc…). 

A retenir :   
Décors et modénatures constituent des éléments valorisants pour les 
façades.  
De manière générale, les éléments de modénature devront toujours 
être conservés. 
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LES OUVERTURES 

Les ouvertures rythment la façade. Leur style, leur disposition 
et leur dimension sont des éléments essentiels de la 
composition de la façade. 

Les garde-corps des fenêtres 
et portes fenêtres doivent 
être simples et réalisés 
prioritairement en ferronnerie. 
Les matériaux verriers colorés 
et la tôle perforée sont à 
proscrire en zone UA. 
Les ouvertures doivent être 
plus hautes que larges en 
zone UA pour s’adapter à la 
typologie briarde. 

Rénover - Réhabiliter sa construction 
De manière générale, les proportions et modénatures des 
baies ne doivent pas être modifiées.
Dans le cas de la création d’une ou de plusieurs baies, la 
composition de la façade doit être respectée : 
- la forme et les dimensions des nouvelles baies doivent 
reprendre celles des baies originales 
- les éléments de modénature (encadrement, appui et linteau 
de l’architecture originale) doivent également être reproduits à 
l’identique 

L’éventuelle création d’un per-
cement de type contemporain, 
en contraste total avec l’archi-
tecture d’origine, impliquant 

une modification évidente de 
façade, doit être justifiée par un 
dessin très maîtrisé, et par une 
réelle plus-value architecturale. 

A retenir :  
Rechercher et mettre en oeuvre un rythme harmonieux dans la 
composition des ouvertures. 
Donner aux ouvertures des proportions plus hautes que larges en 
zone UA.

Exemples d’ouvertures sur des façades 
de constructions récentes

Exemples d’ouvertures sur des façades de constructions traditionnelles
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LES MENUISERIES

Les portes et les fenêtres
Portes et fenêtres participent à la qualité de la façade. 
Toutes les menuiseries d’une façade doivent être en harmonie 
(matériau, couleur, découpage). 
Un dessin soigné des menuiseries est essentiel pour toutes 
les constructions. 

Rénover - Réhabiliter sa construction 

Les menuiseries participent au dessin de la façade et dans 
ce cadre, constituent l’une des qualités que des travaux 
d’amélioration du confort (isolation phonique et thermique) 
peuvent venir dégrader. 

Dans le cas d’une rénovation, il convient de rester fidèle au 
matériau et au découpage d’origine 

Il est rare qu’une menuiserie soit hors d’usage au point qu’il 
devienne nécessaire de la changer. La restauration, lorsqu’elle 
est possible, représente toujours une bonne solution. 
Le changement des fenêtres, s’il est nécessaire (notamment 
pour la création de double vitrage), ne doit en aucun cas 
défigurer la façade. Le modèle choisi doit s’adapter au mieux à 
l’esthétique et à l’histoire du bâti, en se rapprochant du dessin 
des menuiseries originales. 

 

Les menuiseries bois sont lasurées ou peintes dans des couleurs 
complémentaires et coordonnées à celles de la façade et des volets 
(voir nuancier PLU). 

Exemples de menuiseries
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LES MENUISERIES

Les volets
Comme les menuiseries, les volets jouent un rôle essentiel 
dans le dessin et l’animation de la façade et constituent le 
complément indispensable à toute ouverture. Leur fonction 
de protection du bâtiment et de préservation de la vie privée 
en font des éléments d’usage importants, mais ne doivent 
pas faire oublier l’image qu’ils confèrent à la façade. 

Tous les systèmes d’occultation d’une façade doivent dans 
la mesure du possible être en harmonie (matériau, couleur, 
découpage) 
Il est recommandé de réparer et de remplacer à l’identique les 
volets en bois ou les persiennes métalliques.

Les volets bois sont lasurés ou peints dans des couleurs 
complémentaires et coordonnées à celles de la façade et des 
menuiseries (voir nuancier PLU). 

Les caissons de volets roulants ne doivent pas être visibles en 
façade sur rue de la zone UA.
Dans tous les cas de caissons de volets roulants visibles, ils 
doivent être dissimulés par des caches

Exemples de volets sur des constructions anciennes À proscrire
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LES FAÇADES COMMERCIALES

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues 
en harmonie avec les caractéristiques architecturales de 
l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter 
les dispositions suivantes : 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent 
s’adapter à l’architecture de l’immeuble concerné. 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite.
 
• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt 
patrimonial ou architectural (modénatures, appareillage en 
pierres, etc.), celle-ci doit être, sauf impossibilité technique 
avérée, préservée ou mise en valeur. 

• lorsque le rez-de-chaussée (des constructions nouvelles ou 
lors d’une modification) doit comporter l’emplacement d’un 
bandeau destiné à recevoir une enseigne, Il doit être séparé 
de façon visible du premier étage, en s’inspirant des systèmes 
traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 
proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. 
Le bandeau doit également se limiter au linéaire des vitrines 
commerciales.

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons 
doivent être dissimulés ou intégrés dans le gros oeuvre et ne 
pas présenter de saillie en façade.   

Exemples de façades commerciales

A retenir :  
Veiller à une intégration de la vitrine respectueuse du bâtiment.  
La façade commerciale doit rester strictement séparée du 1er étage. 

La façade commerciale doit rester strictement séparée du 1er étage.
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Le bon état de la toiture est essentiel pour la conservation 
de la construction ancienne. Il convient de faire inspecter 
et d’entretenir le toit régulièrement afin de prévenir les 
infiltrations d’eau, la condensation et autres dommages au 
bâtiment. Les méthodes de construction ou de rénovation 
d’une toiture, ainsi que la nature des matériaux à utiliser, 
dépendent de nombreux facteurs comme la pente de la 
toiture, le climat, la ventilation, l’isolation thermique et 
acoustique des combles, les systèmes d’évacuation des 
eaux pluviales, le type et la solidité de la charpente… 

Rénover - Réhabiliter sa construction 
Les toitures traditionnelles sont simples, à deux pentes 
symétriques qui avoisinent les 45°. En zone UA, la toiture ne 
déborde pas du mur pignon, ni du mur gouttereau. 

D’une manière générale, les combles et les toitures doivent 
présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
Les toitures à pente doivent avoir un degré de pente moyen 
pris entre le faîtage et la gouttière compris entre 35° et 55°, 
avec une ligne principale de faîtage parallèle à l’alignement. 

Les différents éléments techniques (machinerie d’ascenseurs, 
gaines de ventilation, extracteurs…) doivent être intégrés dans 
le volume de la construction, à l’exception des cheminées, 
dont les matériaux et les couleurs seront en harmonie avec 
ceux de la construction. 

Exemples de toitures de constructions anciennes et récentes aux volumes simples

A retenir :  
Rechercher des volumes simples dont la forme et la hauteur sont en 
harmonie avec la construction 

LES VOLUMES
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La tuile de terre cuite et l’ardoise sont les matériaux 
privilégiés pour couvrir les toitures à pente des constructions 
principales. Celles-ci peuvent également présenter l’aspect 
zinc.

La tuile plate 
Les constructions anciennes (maisons de bourg et maisons 
bourgeoises «de village») étaient recouvertes de tuiles plates 
conformément à la tradition de la région, à raison de 60 à 80 
tuiles par m². 
La tuile mécanique à emboîtement
De confection industrielle et de mise en oeuvre plus aisée 
que la tuile plate, pour un coût réduit, la tuile mécanique a 
progressivement remplacé l’ancienne tuile plate à partir de la 
fin du XIXe siècle. 
L’ardoise 
L’ardoise est traditionnellement réservée à la couverture des 
architectures bourgeoises. Convenant aux toitures de forte 
pente, elle est également employée pour la couverture des 
brisis des toitures à la Mansart. 
Le zinc
Le zinc convient à la couverture des toitures à faible pente. Il 
est employé notamment pour la couverture des rampants des 
toitures à la Mansart. 
Toiture végétalisée
Il est possible de mettre en place un système de toiture 
végétalisée, à condition que celle-ci soit horizontale et intégrée 

Exemples de matériaux traditionnels de couverture dont l’utilisation doit être 
privilégiée

Exemples de matériaux de couverture de nouvelles constructions dont l’utilisation 
doit être évitée

A retenir :  
Privilégier le choix d’un matériau noble et de grande qualité ; éviter 
l’utilisation d’un matériau d’aspect peu qualitatif et peu durable.  
En zone UA, seule l’utilisation de tuiles plates est autorisée, à 
l’exception de l’ardoise pour les toitures réalisées initialement en 
ardoise.

LES MATÉRIAUX

Si la réfection totale s’avère nécessaire, la restitution des 
couvertures dans leur état originel doit être recherchée : il faut 
veiller à ce que les matériaux originaux soient conservés.
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LES ÉLÉMENTS DE TOITURE

Différents types d’ouvertures peuvent assurer l’éclairement 
des combles : ouvertures en lucarnes à croupe, ouvertures de 
toitures contenues dans le plan des versants ou ouvertures 
en pignon. 

D’une manière générale, les émergences dans les toitures 
doivent être traitées avec soin. 

● Les ouvertures de toit contenues dans le plan des versants 
doivent être composées avec les percements de façade. Elles 
doivent être de proportion plus haute que large et encastrées 
dans le même plan que la toiture. 

● Un seul rang d’ouvertures de toit est autorisé sur la hauteur 
de la toiture. 

●  Pour les toitures Mansart : le débord de lucarne doit être situé 
à l’avant de la toiture.

Exemples d’ouvertures assurant l’éclairement des combles

À proscrire
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LES ÉLÉMENTS DE TOITURE

Rénover - Réhabiliter sa construction 
Lucarnes et fenêtres de toit 

Les lucarnes sont des éléments complexes : elles comportent 
une façade maçonnée ou en bois, couverte ou non de zinc, 
une charpente, une couverture et des éléments de menuiserie. 
Les lucarnes caractérisent les toitures, participant au 
caractère de l’architecture. Les différents types de lucarnes 
sont appropriées au style de l’architecture et doivent être 
fidèlement respectées lors de travaux de rénovation. 

Il faut veiller à conserver et préserver les lucarnes existantes 
dans leurs matériaux d’origine. 

Exemples d’ouvertures assurant l’éclairement 
des combles

À éviter

Les toitures-terrasses 

Elles ne doivent être accessibles 
que pour assurer leur entretien. 
Elles doivent représenter un 
élément ponctuel de surface 
limitée de la toiture et faire l’objet  
 

d’un traitement (volume, 
matériaux, couleurs) qui 
garantisse une bonne insertion 
dans le site, y compris depuis 
des points de vues plus éloignés. 

Souches de cheminée, éléments d’ornementation

Les éléments d’ornementation méritent d’être conservés voire 
restaurés dans la mesure du possible.
Les souches de cheminée en maçonnerie de brique doivent 
conserver leur aspect, sans enduit.
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L’extension constitue une intervention par rapport au bâti 
existant. Il s’agit en quelque sorte d’une « greffe » sur une 
construction. 
Les extensions constituent des ouvrages constituant un 
volume à part entière, rajouté à la construction existante. Leur 
réalisation ne doit pas détruire le caractère originel du bâtiment 
principal, mais lui donner un intérêt supplémentaire. Elle doit 
s’harmoniser avec le bâtiment existant et tenir compte de la 
typologie architecturale de la construction à laquelle elle se 
rajoute. 
Une extension peut être un prolongement horizontal ou une 
surélévation 
Il comporte des contraintes architecturales et techniques telles 
que le recours à un professionnel est souhaitable. 

Deux manières d’aborder les projets : 

 ● Concevoir l’extension comme 
la continuité du projet d’origine  : 
continuité des volumes, des 
matériaux, des types de 
percement. Il faut alors veiller 
à prolonger les modénatures 
s’il y en a, reproduire les 
proportions des baies originales, 
et harmoniser les menuiseries 
(fenêtres, volets). 

 ● Utiliser un style résolument contemporain, en contraste avec 
la construction d’origine : 
L’extension peut être projetée dans le but d’affirmer 
un contraste, établissant du même coup un «dialogue» 
architectural complémentaire avec le bâtiment existant.
L’emploi de matériaux, de formes et de choix constructifs 
différents de ceux utilisés pour la construction existante devra 
être réfléchi, afin que le contraste établi assure une mise en 
valeur réciproque des différentes architectures. 

Dans le cas de la reprise 
d’une toiture à versants, 
il est recommandé de 
reprendre la pente de la 
toiture originale. 

 Deux exemples d’extensions dans un style contemporain

À éviter

LES EXTENSIONS
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LES VÉRANDAS

Par principe, la véranda constitue un objet différent qui vient se 
greffer à la construction. 
La véranda doit s’adapter aux caractéristiques de celle-ci, en 
recherchant une réelle harmonie avec le bâti existant. 
La véranda créée une pièce supplémentaire qui vient se 
«  coller  » à la construction existante.
La véranda est constituée d’une structure métallique ou en 
bois  ; son aspect vitré en constitue la caractéristique principale. 

Dans tous les cas : 

 ● Les sections de menuiserie doivent être les plus réduites 
possibles 

 ● Le positionnement et les dimensions doivent s’harmoniser 
avec les caractéristiques de la façade de la construction 
principale 

 ● Pour les éventuelles parties pleines telles que soubassements, 
il est recommandé de les réaliser dans les mêmes matériaux 
que ceux de la construction principale ou en totale harmonie. 

Toujours différente de la 
construction principale, la 
véranda doit être choisie avec 
soin afin de s’adapter au mieux 

par son style, son implantation, 
sa volumétrie, ses matériaux et 
ses couleurs à la construction 
principale. 

Véranda structure métal Véranda structure bois
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La qualité de l’habitat tient aujourd’hui beaucoup à la maîtrise 
des éléments ajoutés à la maison. Même s’ils viennent au 
premier plan et que leur impact visuel est souvent supérieur 
à celui du bâti principal, ils sont trop souvent traités sans 
attention. 

Les constructions annexes doivent être considérées comme 
des composantes de l’environnement urbain et paysager. 
Constructions principales et annexes doivent composer un 
ensemble cohérent et harmonieux ; il faut veiller à ce que les 
matériaux et les volumes s’accordent à ceux de la maison, 
sans nécessairement être identiques. 

Il convient d’être particulièrement vigilant sur les 
constructions annexes suivantes : 

●  Les annexes réalisées en auto-construction 

●  Les serres et les pergolas 

●  Les barbecues en dur 

●  Les garages à monter soi-même 

●  Les abris pour matériel de jardin. 

Les garages 
Il est recommandé de donner 
aux garages un traitement 
architectural identique à celui 
de la construction principale 
(matériaux, couleurs…). 

Les abris de jardin 
Les constructions de type « abri 
de jardin » peuvent être réalisées 
en bois à condition d’être 
simples. Leur conception et 
leur aspect doit impérativement 
s’inscrire dans une forme 
traditionnelle. 

À retenir :  
le choix des matériaux, des couleurs doit être adapté à la fonction et 
à sa localisation.  
Leur taille doit être modeste : la hauteur ne doit pas dépasser 3 mètres 
au point le plus haut de la construction.

LES CONSTRUCTIONS ANNEXES



Cahier des recommandations architecturales et paysagères

L’
IN

TÉ
G

RA
TI

O
N

 D
ES

 É
LÉ

M
EN

TS
 T

EC
H

N
IQ

U
ES

19

Les cheminées 
Les cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture, à 
condition de bénéficier d’un traitement soigné et en harmonie 
avec les matériaux et les couleurs de la construction. 
La construction ou le rehaussement du ou des conduits à 
réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut. 

Les descentes 
d’eaux pluviales
Les descentes d’eaux 
pluviales devront être 
intégrées dans la 
composition architecturale 
de la façade. 

Les climatiseurs et pompes à chaleur de 
piscines et autres dispositifs 
La pose de climatiseur est interdite en façade sur rue. 
Il faut veiller à limiter au maximum les nuisances visuelles et 
sonores que ces types d’éléments techniques peuvent causer 
au voisinage. 

 
Les antennes 
Les antennes d’émis-
sion ou de réception 
de signaux radioélec-
triques (antennes, para-
boles, etc.) sont inter-
dites sur les balcons. 
Elles devront être ins-
tallées de préférence 
en toiture de la façon la 
moins visible possible 
depuis l’espace public. 

A éviter

A proscrire

Lorsqu’elles s’implantent en 
terrasse, elles doivent être le plus 
en retrait possible de la façade. 
Elles doivent avoir une couleur 

qui s’intègre avec la partie de 
construction sur laquelle elles 
sont fixées. 
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LES DISPOSITIFS DE PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES

Les dispositifs de production d’énergie renouvelables, 
comme les panneaux solaires ou photovoltaïques, seront 
intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de 
la construction et notamment la pente de la toiture dans le 
cas où ils sont posés en toiture. 

D’une manière générale, ces dispositifs ne doivent pas 
constituer des éléments rajoutés, mais être intégrés à la 
construction, de façon à minimiser leur impact visuel. A ce 
titre : 

●  l’implantation sur des constructions annexes (garage 
attenant, abris de jardin, etc.) doit être privilégiée 

● pour les panneaux solaires ou photovoltaïques : il est 
recommandé d’utiliser des panneaux de formes géométriques 
simples 

. 

 

Quelques principes sont préconisés : 

●  Regrouper les capteurs en un seul ensemble. 

● Rechercher une composition qui s’appuie sur les lignes de 
force du bâtiment (lignes de faîtage, de gouttière...), sur le 
rythme et les dimensions des percements. 

 ● Être particulièrement attentif aux dimensions et aux 
proportions des panneaux qui sont déterminantes dans la 
composition. 

● En toiture, encastrer les panneaux dans l’épaisseur de la 
couverture. 

● Privilégier une insertion discrète avec l’existant

La pose de capteurs entre deux toits ou isolés de la construction limite l’impact 
visuel. 

S’il s’avère difficile d’implanter 
les capteurs en toiture ou en 
façade (orientation défavorable, 
surface réduite, intérêt 

architectural à préserver), 
ils peuvent être isolés de la 
construction et posés au sol, ou 
adossés à un mur



LE
S 

C
LÔ

TU
RE

S

21

Cahier des recommandations architecturales et paysagères

3 grandes catégories de clôtures
L’analyse des clôtures existantes actuellement sur le territoire 
communal montre 3 grandes familles de clôtures :

●  Murs pleins enduits, murs en meulière ou en pierre, souvent 
associés à des grandes propriétés ou à des maisons anciennes 
de qualité, en particulier en zone UA.
●  Murs « bahut » surmontés d’une grille (ou d’éléments de 
clôtures en bois), souvent doublés de végétation. Dans la 
plupart des cas, le choix d’essences persistantes et très 
denses (souvent du thuya), banalise le paysage et ferme les 
vues sur les jardins.
●  Clôtures végétales (souvent haie monospécifique de thuya).

Certaines clôtures présentent 
une réelle qualité esthétique : il 
peut s’agir de clôtures anciennes 
accompagnant une belle 
propriété ou de clôtures plus 
récentes mais dont la composition 
donne une clôture de qualité. 
(La combinaison des différents 
matériaux, le choix judicieux 
d’essences végétales adaptées 
au territoire et la perméabilité 
relative qu’elles offrent).

On remarque sur le territoire 
une tendance à la fermeture 
qui peut nuire à la qualité 
esthétique : clôtures occultantes 
afin de préserver l’intimité. 
Cependant, les matériaux 
utilisés sont souvent préférés 
aux matériaux naturels. Le 
choix d’essences végétales peu 
adaptées au territoire entraîne 
une banalisation du paysage.
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Implantées le long des rues, des voies et des chemins, les 
clôtures figurent parmi les éléments les plus perceptibles du 
paysage. Elles s’insèrent dans un environnement naturel ou 
bâti qu’elles transforment en apportant leur caractère propre.

Souvent associées à la végétation, elles assurent la transition 
entre espaces publics et privés.

Parmi les 3 types de clôtures identifiées, certains sont plus 
présents et ont plus leur place dans certains quartiers :

●   Dans le centre-village, les murs pleins seront privilégiés
● Dans les zones pavillonnaires, les murs bahuts seront 
privilégiés
●  Dans les rues proches des espaces boisés et naturels, la 
clôture végétale sera privilégiée

Dans tous les cas, l’évolution de la clôture ne devra pas favoriser 
l’isolement visuel. Il est préférable de recréer des clôtures 
végétales ou semi-végétales (mur bahut surmonté d’une grille 
et complété de végétation), avec un choix judicieux d’essences 
de telle sorte que les végétaux évoluent au fil des saisons et 
participent à la qualité du cadre de vie de la commune.

Les clôtures assurent la transition entre l’espace privé et 
l’espace public et la végétation plantée dans les domaines 
privés participe de façon importante au paysage collectif.

POURQUOI UN CAHIER DE RECOMMANDATIONS SUR LES CLÔTURES ?

Les clôtures assurent la 
transition entre l’espace privé et 
l’espace public et la végétation 

plantée dans les domaines 
privés participe de façon 
importante au paysage collectif.
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Les murs pleins
Les murs pleins sont préconisés dans le centre du village 

Les matériaux préconisés
En cas de création d’un mur plein, il est recommandé de réaliser 
des murs en pierre ou en meulière d’une hauteur maximum de 
2 mètres. 

Les joints
La couleur des joints doit être en harmonie avec la pierre. Ils ne 
seront ni trop creusés ni trop plats.

Le chaperon
Il est préconisé que le mur soit surmonté d’un chaperon (se 
rapporter à la fiche sur les clôtures mur bahut).

COMMENT FAIRE OU REFAIRE SA CLÔTURE ?
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Le mur bahut surmonté d’une grille
Il peut-être en pierre, en meulière, en brique ou enduit. 

La couleur de l’enduit est à adapter en fonction de la couleur 
de la façade du bâtiment.
Éviter les imitations de pierres ou les fausses briques.

Mur bas, entre 60 et 80 cm de hauteur.

Il peut être surmonté d’un chaperon fait de tuiles, de briques 
ou maçonné. 
Le chaperon sert de protection contre les eaux pluviales ; il 
favorise le ruissellement des eaux pluviales et éloigne les 
écoulements du mur afin d’en éviter la dégradation. 
Le chaperon peut posséder une ou deux pentes.

COMMENT FAIRE OU REFAIRE SA CLÔTURE ?

Brique Enduit Meulière Déconseillé

Différentes formes de chaperon

Proportions du mur par rapport à la grille
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COMMENT FAIRE OU REFAIRE SA CLÔTURE ?

Le mur bahut surmonté d’une grille
Le dispositif en surélévation du mur sera de préférence en 
fer ou en bois, mais le barreaudage doit être de préférence 
vertical et ajouré.

Eviter les clôtures pleines. 
Le sommet des lattes à claire-voie bois doit rester sobre en 
suivant notamment les exemples suivants :

Le sommet des ferrures doit respecter une certaine sobriété en 
suivant notamment, les exemples ci- après :

La couleur de la grille devra être sobre (gris foncé, noir, vert 
foncé, bleu foncé, blanc) et le cas échéant s’accorder avec les 
éléments de ferronnerie de la façade (voir le nuancier).

DéconseilléPréconisé
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COMMENT FAIRE OU REFAIRE SA CLÔTURE ?

Le mur bahut surmonté d’une grille
L’accompagnement végétal ou le dispositif d’occultation

Privilégier le végétal, en reprenant les conseils donnés pour la 
clôture végétale.

Haie plurispécifique, composée de végétaux à feuilles 
persistantes et de végétaux ayant le même rythme de 
croissance afin de permettre un bon développement de tous 
les végétaux.

Occultant en 
plastique 

Haie libre Haie taillée

Canisse Brande de 
Bruyère

Haie artificielle en 
rouleau

Il est déconseillé d’occulter la grille (ou le portail composé 
d’une grille) par une plaque de tôle ou par tout autre système 
occultant. 

L’utilisation de plastique, canisses ou haie artificielle en rouleau 
est interdite.
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COMMENT FAIRE OU REFAIRE SA CLÔTURE ?

Le mur bahut surmonté d’une grille
Le portail et les piliers
Pour une bonne harmonie de la clôture, il est préférable que 
les portails et portillons soient de la même hauteur que la 
clôture et que tous les éléments qui la constituent.

●  Les portails doivent être réalisés dans des proportions 
rectangulaires avec leur partie supérieure horizontale ou en arc 
simple.

●   Les portails seront traités en ferronnerie si la clôture est 
accompagnée d’une grille, en bois si la clôture est en bois.

●   Ils seront peints de couleur identique à celle de la clôture.

●   Les piliers de clôture accompagnent les portails et portillons 
et doivent s’aligner au mieux à la hauteur de la clôture. Elles 
peuvent être surmontées d’un couronnement en harmonie 
avec le style de la clôture.

DéconseilléPréconisé

Quelques exemples de portails
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Une clôture végétalisée offre des fonctions nombreuses et 
diverses
● Fonction environnementale : les feuillages, les fleurs ou 
les fruits des arbustes offrent un éventail de couleurs et de 
senteurs qui viennent rythmer le paysage au fil des saisons.
● Fonction climatique : elle protège les espaces stratégiques 
du jardin et de la maison contre le vent, le froid et le soleil.
● Fonction écologique : une haie locale offre une diversité 
végétale qui procure abri et nourriture aux insectes, rongeurs 
et oiseaux du jardin.
● Fonction agronomique : elle crée un espace tampon entre 
le jardin et l’espace urbain ou naturel et permet de limiter le 
ruissellement des eaux pluviales dans les parcelles en pente.

Les végétaux
●  Privilégier les haies libres ou taillées composées d’espèces 
locales ou d’espèces plus ornementales : mélange d’arbres 
et d’arbustes aux feuillages caducs et persistants. Ces 
haies présentent les avantages d’une meilleure intégration 
paysagère, d’une meilleure souplesse dans la taille, d’une 
meilleure résistance aux maladies et parasites, et d’un meilleur 
équilibre écologique.
● Choisir des végétaux ayant le même rythme de croissance 
afin de permettre un bon développement de tous les végétaux.
Eviter les haies taillées monotones et rigides constituées 
d’une seule essence (thuyas, chamaecyparis, cupressus …) : 

elles sont tristes, invariables durant les saisons et souvent 
étrangères au paysage.

La haie
Forme stricte, ambiance plus urbaine
- peut servir de clôture
- en haie basse (<1,20m), permet de garder des vues
- nécessite des tailles régulières plus ou moins astreignantes 
suivant les essences
- intéressante quand peu d’espace disponible

LA CLÔTURE VÉGÉTALE

Déconseillé
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Essences préconisées
Arbustes champêtres à feuilles marcescentes (semi-persistant, 
conserve ses feuilles sèches jusqu’au printemps)
hêtre
charme (ou charmille)

Arbustes champêtres à feuilles caduques
aubépine
cornouiller sanguin
érable champêtre
fusain d’Europe
noisetier
prunellier
viorne lantane
viorne obier

Arbustes horticoles à feuilles caduques
forsythia
spirée

Arbustes à feuilles persistantes
berberis
buis
cotoneaster

eleagnus (fusain)
escallonia
houx
mahonia
osmanthe
prunus lusitanica (laurier du Portugal)
pyracantha
troène
viburnumtinus (laurier tin)

LA CLÔTURE VÉGÉTALE
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GRILLAGE - INTÉGRATION DES ÉLÉMENTS TECHNIQUES

Le grillage accompagnant le végétal
Privilégier un grillage couleur foncé (gris, noir, vert) au motif 
simple et rigide afin d’éviter l’affaissement de la clôture

L’intégration des éléments techniques
●  Lors de la conception des clôtures, il faut prévoir l’intégration 
des éléments techniques : compteurs EDF et GDF, boîtes aux 
lettres, interphone…

●  On peut ainsi placer les coffrets en retrait dans le mur, derrière 
un portillon en façade…

DéconseilléPréconisé

● Les compteurs peuvent être habillés dès lors qu’ils restent 
repérables et accessibles sans obstacle. 
Les coffrets S300 peuvent être peints après passage d’une 
première couche d’accrochage.
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L’ORGANISATION DES PLANTATIONS DANS LE JARDIN

Où planter dans le jardin ?
La largeur de la rue, comprise entre 6 et 10 mètres, implique de 
planter avec circonspection. Ce sont souvent les plantations 
latérales de l’espace privé plus que celles de l’espace public 
qui donnent à la rue son caractère. On appelle « emprunt », 
cette végétation plantée dans les domaines privés qui 
déborde sur l’espace public et participe de façon importante 
au paysage collectif. Toutefois, la rue reste formellement 
fermée par les clôtures.

L’intérêt de planter son jardin est multiple : la végétation 
participe agréablement au cadre de vie des habitants, elle isole 
visuellement de l’espace public, elle protège de l’ensoleillement 
et elle draine le terrain naturel des eaux de pluie.

Des précautions doivent être prises quant à la plantation 
d’arbres de haute tige dans les jardins. En effet, il s’agit d’arbres 
à grand développement nécessitant de l’espace, aussi bien en 
hauteur, qu’en largeur que sous terre. Afin de bien choisir son 
emplacement, il convient de :

●  Laisser la place pour le développement des racines : en 
général le volume occupé par les racines est le même que 
celui de toute la ramure, il faut donc compter en moyenne au 
moins 20 m2 d’emprise au sol pour un arbre.

●  Planter à au moins 7 – 8 m de la façade de l’habitation afin 
d’éviter (ou de limiter) tout conflit avec les racines (détérioration 
des fondations ou de certaines installations publiques) et de 
limiter les risques de chute en cas de tempête.

●  Penser aux distances réglementaires avec le voisinage

● Penser à la croissance future de l’arbre, à l’ombre qu’il 
projettera, notamment en hiver quand le soleil est bas.
Il est également opportun de planter dans le jardin un arbre 
en fonction de la provenance des vents dominants afin de 
protéger l’habitation.
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Quel type d’arbre choisir ?
Il faut apporter un soin particulier au choix des essences à 
planter afin de préserver l’équilibre écologique tout en offrant 
des qualités esthétiques.

Les arbres et arbustes des espaces privés participent à 
l’ambiance de la rue, c’est pourquoi il convient de choisir 
les essences d’arbres de manière appropriée afin de ne pas 
banaliser le paysage et de respecter les caractéristiques de 
l’environnement dans lequel il se trouve.

Le traitement des espaces extérieurs, en particulier côté rue, 
doit favoriser le végétal. En fonction de l’importance du retrait, 
les espaces extérieurs, compris entre l’espace public et la 
construction pourront comprendre ou non des arbres de haute 
tige.

Préférer un arbre caduc (qui perd ses feuilles en automne) à 
l’ouest de la véranda ou de la maison afin d’éviter le soleil des 
soirs d’été qui surchauffe l’intérieur de la maison et de profiter 
du soleil rasant de l’hiver.

Eviter de choisir certains conifères et de les planter à proximité 
de la maison : ils poussent vite et apportent une ombre dense 
pouvant se montrer gênante en hiver ou au printemps.
Les arbres fruitiers attirent les insectes ; il faut donc planter à 
l’écart de l’habitation.

Trois critères conditionnent le choix des 
essences à planter :
L’adaptation au milieu : les facteurs climatiques (froid en 
hiver, chaleur en été, pluviométrie), les différents types de 
sols, leur structure, leur acidité, leur alimentation en eau et leur 
profondeur, les volumes disponibles, tant pour le houppier que 
pour les racines permettent de définir une palette de végétaux 
propres à s’adapter.

Le choix esthétique : les essences peuvent être sélectionnées 
selon le type de feuille, leur forme, leurs couleurs. La persistance 
du feuillage, la floraison et la fructification peuvent être des 
objectifs recherchés. Enfin, le port de l’arbre doit répondre à des 
contraintes d’environnement autant qu’à un choix esthétique.

Les critères de gestion : les possibilités d’approvisionnement, 
la vitesse de croissance, la longévité de l’arbre, la sensibilité 
aux attaques parasitaires peuvent influencer le choix final. 
Dans tous les cas, les espèces indigènes seront utilisées de 
préférence.
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LISTE DES ESPÈCES POUVANT ÊTRE PLANTÉES 

troène
houx
laurier
cotoneaster
if

buis
eleagnus ebbingei
nerprun alaterne
photinia

Caducs :
abélias
forsythias
seringat
glycine (sur sols acides)
hydrangea
camérisier à balai

cornouiller
charme
aubépine
hêtre
noisetier
bourdaine

Haies de Persistants :

Arbres de haute tige
Chêne
Tilleul
Erable

Bouleau
Cerisier
Epicéa

Robinier

Dans la vallée dont le sous-
sol est composé d’alluvions 
et sur les plateaux, les 
essences suivantes sont 
bien adaptées à la nature 
du sol :

Cèdres
Cyprès
Pins

 

Dans les terrains proches 
de l’Yerres et donc souvent 
humides, il convient de 
planter des espèces 
adaptées telles que :

Saule blanc
Frêne commun
Aulne glutineux
Peuplier tremble

Arbustes
rosier
lilas
sureau noir
tamaris
hibiscus
genevrier

deutzia
wegelia
viorne
spirae
cotoneaster
noisetier pourpre

Chêne

Cèdre

Érable

Cyprès

Bouleau

Saule blanc

Cerisier

Aulne Glutineux


